
ÉLECTIONS 2009
Nous sommes en pleine campagne électorale 
municipale.  À la fin de la période des mises 
en  candidatures  qui  s'est  terminée  le  2 
octobre,  trois  candidats  ont  été  élus  par 
acclamation, à des postes de conseiller, soit:

Siège no.2   Gilles Payer (réélu)

Siège no.5   Daniel Berthiaume (réélu)

Siège no.6   Nicole Tousignant (élue)

Les postes à combler et les candidats sont:

Maire David Pharand
Yvon Charlebois
Hélène Côté Lamarche

Siège no.1 Léonce Lessard
Laurent Filion
Patrick Douglas

Siège no.3 Robert Bélanger
Claude Tétrault

Siège no.4 Guy Lalonde
Gaétan Lalande

Le C.A. de l'APLG a rencontré quelques-uns 
des  nouveaux  candidats.   Chacun  des  sept 
candidats  briguant  un  poste  de  conseiller 
nous  semble  apte  à  bien  représenter  leurs 
concitoyens. 

Par contre, nous avons des réserves  quant à 
deux  des  trois  candidats  à  la  mairie.

Monsieur Yvon Charlebois a déjà été maire de 
Duhamel de 1997 à 2005.  Cette période fut 
parsemée  de  confrontations  et  de  décisions 
discutables, prises sans consultation, et pour 
lesquelles  nous  payons  encore  les  frais.

ÉLECTIONS 2009
Il fut défait  de façon décisive en 2005, et un 
retour  à  une  autre  administration  sous  sa 
gouverne n'est pas souhaitable.

Quant à madame Lamarche, son passage au 
C.A.  de  notre  association,  de  1996  à  1998, 
ne nous laisse pas le souvenir d'une personne 
qui pourrait travailler en équipe.  De plus, ses 
interventions  aux  réunions  du  conseil 
municipal  semblent  présentées  de  façon  à 
simplement  attiser  la  controverse  plutôt  que 
de  chercher  de  vraies  réponses.   Nous 
craignons  que  la  présence  d'une  telle 
personne  à  la  mairie  nuira  au  bon 
fonctionnement du conseil municipal.

Monsieur  Pharand  qui  est  conseiller  depuis 
l'élection  partielle  de  mai  2008  partage  les 
préoccupations de l'APLG.  Il a démontré son 
souci  de bien protéger  notre  environnement, 
et reconnaît la nécessité d'assurer une gestion 
serrée  et  équitable  des  dépenses.   Son 
expérience  politique  et  professionnelle  nous 
porte  à  croire  qu'il  saurait  rassembler  les 
membres  du  conseil  municipal  de  façon  à 
travailler en harmonie.

Pour  toutes  ces  raisons,  le  conseil 
d'administration  de  l'APLG  appuie  la 
candidature de monsieur David Pharand à 
la mairie de Duhamel.

Comment voter

par correspondance,  votre bulletin de 
vote doit parvenir à la municipalité au 
plus tard le 30 octobre

en personne, à la mairie de Duhamel

  - le 25 octobre, de midi à 20 h

  - le 1er novembre, de 10 h à 20 h

INTERNET
L'internet  haute  vitesse  devrait  bientôt  être 
disponible  dans  le  secteur  nord  du  lac 
Gagnon.  Intelligence Papineau a entamé les 
démarches  pour  installer  une  autre  tour, 
probablement dans le secteur du quai public. 
On espère pouvoir offrir le service avant la fin 
de cette année.  Contrairement à ce qui était 
d'abord envisagé,  les  coûts  de cette  tour  ne 
seront pas assumés par la municipalité.

BASSINS VERSANTS
L'organisme  de  bassins  versants  (OBV)  des 
rivières Rouge, Petite-Nation et Saumon a été 
fondé le  15  septembre  dernier.   L'APLG est 
membre  de  ce  nouvel  organisme  qui 
s'occupera de la gestion de l'eau sur un vaste 
territoire.   L'OBV  sera   divisé  en  quatre 
sections  dont  une  comprendra  le  bassin 
versant  de la  Petite-Nation,  avec son propre 
personnel permanent qui devrait être en place 
dans les prochains mois.

   QUELQUES CONSEILS
Si  vous  avez  fait  vidanger  votre  fosse 
septique récemment et que celle-ci est en 
acier, en polyéthylène ou en fibre de verre, 
n'oubliez  pas  d'y  remettre  suffisamment 
d'eau pour l'empêcher d'être soulevée au 
printemps lorsque la nappe phréatique est 
près du sol.

On  nous  rapporte  la  présence  plus 
fréquente  d'ours.   Cela  serait  dû  à  une 
pénurie  de  nourriture,  suite  au  climat 
maussade de cet été.  Ne laissez pas de 
résidus de nourriture près des maisons.
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Nous remercions les 355 propriétaires qui 
ont payé leur cotisation de 2009 à ce jour.

Pour  ceux  qui  auraient  oublié  de  payer 
leur  cotisation  de  2009,  vous  pouvez 
encore nous faire parvenir votre 15 $, ou 
encore mieux, envoyez nous un 30 $ pour 
joindre  les  rangs  de  nos  membres  pour 
2009  et  du  même  coup  payer  votre 
cotisation de 2010.  

Si  vous  avez  une  nouvelle  adresse  de 
courriel, n'oubliez pas de nous en informer 
à info@aplg.ca

ANALYSES DE L'EAU 
Les résultats des analyses d'eau de baignade 
du lac Gagnon sont illustrés sur le graphique 
ci-joint.

L'APLG  a  prélevé  une  cinquantaine 
d'échantillons  le  mardi,  11  août,  soit  à  la 
même période que l'année dernière, sous un 
climat très semblable.  L'eau était chaude et le 
temps  ensoleillé.   Malgré  ces  conditions  qui 
peuvent  être  propices  à des  résultats  moins 
encourageants, la qualité de l'eau de baignade 
s'est encore avérée excellente sur l'ensemble 
du lac.  Les résultats sont même les meilleurs 
que  nous  ayons  obtenus  au  cours  des 
dernières années.

Suite  à  un  désir  exprimé  à  la  dernière 
assemblée  annuelle,  nous  avons  aussi  fait 
analyser par un laboratoire accrédité l'eau de 
deux sources dans la partie nord du lac.  Les 
résultats  confirment  que  cette  eau  est 
définitivement potable.   Il  n'y a aucune trace 
de coliformes fécaux, ou même de coliformes 
totaux dans ces échantillons d'eau de source. 
De plus, l'échantillon de la source à l'extrémité 
nord  du  lac  ne  contenait  aucune  bactérie 
atypique,  alors  que  celle  plus  au  sud  en 
contenait 16.  La limite acceptable est 200.  La 
qualité  de  l'eau  est  donc  très  bonne.

La source la plus au nord est située dans la 
partie  inférieure  du  chemin  de  la  Pointe.  
L'autre source,  plus au sud, près du chemin 
du Soleil, est accessible par bateau.  L'eau est 
captée dans un réservoir en acier inoxydable 
qui est visible du lac.

Merci  à  tous  les  résidents  qui  par  leur  bon 
comportement  nous  permettent  de  maintenir 
une excellente qualité d'eau de baignade. 

 

NOUVEAUX DÉPARTS 
Deux  pionnières  de  l'APLG  ont  quitté  le 
conseil  d'administration  de  l'association  lors 
de  l'assemblée  annuelle  de  juin  dernier. 
Nicole  Tousignant,  notre  présidente  ces 
quatre dernières années, a pris un répit bien 
mérité  cet  été,  puis  s'est  présentée  comme 
conseillère  aux  élections  municipales.  Elle  a 
été élue par acclamation le 2 octobre. 

Marie Bodard,  notre secrétaire-trésorière lors 
des sept dernières années, a également quitté 
le  C.A.   En  août,  elle  a  été  nommée 
présidente du comité de gestion des aires de 
conservation de la municipalité de Duhamel.

L'association  a  perdu  deux  bonnes 
collaboratrices mais nous nous réjouissons du 
fait  que la  communauté  pourra  continuer  de 
bénéficier  de  leur  engagement  et  de  leur 
dévouement.

HÉLICOPTÈRE
Une extension à un quai a été installée cet été 
au  camping  Poliquin  de  façon  à  permettre 
l'atterrissage d'hélicoptères sur le lac Gagnon. 
Le quai a été remisé sur le bord du lac pour la 
saison,  ce qui  laisse présager une utilisation 
subséquente.   Quoique  les  installations 
semblent avoir été utilisées uniquement à des 
fins privées, le camping étant dans une zone 
commerciale,  il  serait  toujours  possible  que 
cet  hélipad  soit  utilisé  à  des  fins 
commerciales.   L'APLG ne croit  pas que de 
telles  installations  cadrent   bien  avec  le 
caractère naturel et tranquille du lac Gagnon. 
Laissez-nous  savoir  si  vous  partagez  nos 
préoccupations  et  souhaitez  que  nous 
intervenions  auprès  des  autorités  pour 
prohiber  ou  restreindre  l'utilisation  de  quais 
par des hélicoptères.
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